
  

 
Le Secrétaire général du syndicat Solidarité Maison Des Artistes  
 

Paris le 5 février 2008 
 

Monsieur le Président de la République 
Palais de l’Elysée 
55 rue du Faubourg Saint-Honoré 
75008 Paris 

 
 
 Monsieur le Président de la République,  

 C’est avec beaucoup d’attention que j’ai regardé, écouté et lu le mardi 13 
janvier 2009 vos vœux aux acteurs Culturels à Nîmes.  

 Bien entendu, je me suis plus particulièrement intéressé à ceux que vous avez 
consacrés aux Beaux arts, et à la création d’un « Conseil pour la création artistique » 
que vous présiderez avec Madame Christine Albanel, l’animation en étant confiée à 
Monsieur Marin Karmitz.  

 Si l’idée est séduisante, personne ne peut refuser un tel laboratoire d’idées, 
cependant, je ne vous cache pas que peintres et sculpteurs en perçoivent mal le 
fonctionnement. Quelles sont ses attributions, son champ de compétence ? Pourra t-il 
permettre le débat public que demande les artistes ? Là aussi, il faut oser la démocratie 
et mettre fin aux coteries qui nous rejettent depuis tant d’années.  

 Parmi les personnalités qui devraient se réunir, l’absence d’artistes, qu’ils soient 
peintres, sculpteurs, graveurs, … est à remarquer. Les Beaux arts seraient donc exclus 
de ce laboratoire, de cette recherche tournée vers l’excellence ? Pour l’instant, aucunes 
des personnalités de ce Conseil n’a la sensibilité d’appréhender et répondre aux 
interrogations des plasticiens.  

 Nombre de peintres et de sculpteurs… ont pourtant fait pour la France bien plus 
que d’autres, dans d’autres domaines culturels.  

 En vous remerciant pour votre patience à me lire, Je vous prie d'agréer, 
Monsieur le Président de la République, l'expression de ma très haute considération.  

 
 
 

Alain Valtat 


